
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 4 décembre 2023 fixant pour les années 2023 et 2024 la dotation de la branche accidents 
du travail et maladies professionnelles du régime général au fonds d’investissement dans la 
prévention de l’usure professionnelle prévu à l’article L. 221-1-5 du code de la sécurité sociale 

NOR : SPRS2326386A 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 221-1-5 ; 
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 

13 novembre 2023, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le montant de la dotation de la branche accidents du travail et maladies professionnelles du régime 

général au fonds d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle mentionnée au I de 
l’article L. 221-1-5 du code de la sécurité sociale est fixé à trente millions d’euros pour l’année 2023 et à deux 
cents millions d’euros pour l’année 2024. 

Art. 2. – Le directeur de la sécurité sociale et la directrice du budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 décembre 2023. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

La cheffe de service,  
adjointe au directeur de la sécurité sociale, 

D. CHAMPETIER 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

La sous-directrice  
chargée de la 6e sous-direction  

de la direction du budget, 
M. CHANCHOLE  
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